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Nous vous adressons ce bulletin pour vous informer sur les activités de notre association Arhistel, 

dont vous êtes adhérents.  

Certes nous intervenons régulièrement par messagerie pour vous avertir des évènements qui 

pourraient vous intéresser, mais nous avons jugé utile de faire le point sur notre fin d’année 

mouvementée. 

 

Problèmes de locaux 

- Ekidom nous a demandé de quitter les locaux de l’avenue de l’Europe, car ils ferment tous les 

sous-sols de cet immeuble. Après plus d’un an d’occupation précaire, nous avons finalement 

décidé de vider le « sous-marin ». Grâce aux remorques de Guy et Armand et au fourgon de 

Denis, nous avons pu emporter une armoire et des documents à Chasseneuil et 4 autres 

armoires avec les papiers les plus sensibles dans notre local, peu utilisé jusqu’à présent, rue 

de Nimègue. 

Le « sous-marin » a donc été libéré (il y reste des vieilles vitrines, de vieux bureaux et une 

armoire peu pratique). Nous avons rapporté les clés à Ekidom et obtenu une attestation de 

libération des locaux. Cela nous a permis d’en résilier l’assurance, l’électricité et le 

téléphone.     

Déménagement en cours au sous-marin 

 

Transport d’armoire vers Chasseneuil

 

 

- Nimègue était encombré de vieux volets et de moquettes. Armand a emporté les volets à la 

déchetterie. Nous avons fait un peu de ménage, fait mettre en service l’électricité, trié et 

rangé les documents. 

Il reste la moquette à sortir, un peu d’aménagement et l’inventaire des documents à effectuer. 

 



      Les armoires sont installées à Nimègue

 

 

Transport des volets vers la déchetterie 

 

- Notre bailleur de Chasseneuil nous a envoyé un rappel de paiement de la taxe foncière. Les 

précédents bailleurs avaient déjà effectué la même démarche, à laquelle nous avions répondu 

que les associations culturelles en étaient exonérées. Jacques s’était renseigné auprès du 

service des impôts qui nous avait assuré de notre bon droit. Nos échanges avec le bailleur 

actuel nous ont forcés à réétudier notre situation. Les différents conseils consultés nous ont 

convaincus que nous n’étions pas exonérés de la taxe foncière. De plus, le bail prévoit 

explicitement que le bailleur peut réclamer le remboursement de la taxe foncière à son 

locataire. Nous devons donc effectuer le paiement des 3 dernières années, en soulignant que 

nous avons malgré tout économisé 12 ans d’imposition. 

 

 

Activités d’Arhistel 

- Armand met régulièrement à jour notre site internet http://arhistel.poitiers.pagesperso-

orange.fr et Denise le compte Facebook  https://www.facebook.com/arhistel/?fref=ts 

Jacques et Michel gèrent notre messagerie arhistel@wanadoo.fr 

et notre courrier 37, rue Pierre de Coubertin, CS 10453 - 86 011 Poitiers Cédex.  

- Jean-François a apporté en novembre une assistance d'expertise auprès d'un historien de Ste 

Maure de Touraine sur le poste Chappe de cette commune. 

- La FNARH nous a alertés en milieu d’année à propos des difficultés financières à venir. En 

effet,  la Poste annonce que la dotation globale sera vraisemblablement diminuée en regard de 

ses effectifs et Orange met en place les CSE. De ce fait, la convention qui régissait la gestion 

centralisée mise en place par l’ancien CCUES devient caduque. Les CSE locaux seront 

souverains pour l’attribution de subventions sur leur bassin d’emploi. En tout état de cause, 

les ressources de la FNARH seront plus que limitées au cours du premier semestre.  

Nous avons donc du leur fournir nos prévisions budgétaires, pour leur indiquer le montant 

nécessaire à la survie de l’association. Nos économies sur nos frais de fonctionnement nous 

permettent de tenir plusieurs trimestres, mais notre loyer important nous interdit toute 

autonomie. Nous devons donc continuer à réfléchir à la pérennisation de la sauvegarde de nos 

matériels documents et actions. 

- Nous préparons aussi le bilan d’activité à envoyer à la FNARH avant le 13 janvier pour 

justifier nos subventions. 

- Marc et Jacques suivent régulièrement la comptabilité et préparent le contrôle de nos comptes 

qui pourrait avoir lieu le 8 janvier. 

- Nous prévoyons un CA avant l’AG qui est prévue le 24 janvier. Une salle a été retenue à cet 

effet au Centre d’Animation des Couronneries. 
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